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re Relevé de décisions et d’informations n°150 
Bureau Fédéral 
13 – 14 janvier 2012  

   5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion 

Le Secrétariat Général 

Diffusion : Comité Directeur, Membres 
d’honneur, Ligues Régionales, Direction 
Technique Nationale, Direction 
Administrative, Cadres techniques,              
Chargé de mission, Personnel Fédéral,               
100% Badminton. 

Présent(e)s Vendredi : J.-F. Aninat, C. Barthel, P. Chatellier, M. Godin, M.-C. Leroy, 
P.-E. Panier, B. Ressouche, P.-A. Tramier, B.-L. Tran, P. Vayssière, A. Lemoine (DA), 
J.-M. Pocholle (DTN). 
 
Présent(e)s Samedi : J.-F. Aninat, C. Barthel, P. Chatellier, M. Godin, M.-C. Leroy, 
P.-E. Panier, B. Ressouche, P.-A. Tramier, B.-L. Tran, P. Vayssière, M. Walhen, P. Bildstein 
(DC), A. Lemoine (DA), J.-M. Pocholle (DTN). 
 
Excusé(e)s : E. Canal, C. Privat. 
 
Invité : B. Beaufils 
 
 
Le Bureau décide 
 
 

Secteur Administratif 
 
o De confier le pilotage de la mission d'évaluation des logiciels de gestion des 

compétitions à J.-L. Kehlhoffner et P. Candeille. 
Le cahier des charges et les évaluations seront présentés au bureau du mois de 
mars. 
 

o De confier la relance de la "Section Badminton du CoSMoS" au Secrétariat 
Général. 
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o De confier une mission de réflexion sur le dispositif d'assimilation des joueurs 
étrangers pour toutes les catégories d'âge, sans préjuger d’une évolution des 
règles sportives de qualification aux différents championnats de France. 
La conduite de la réflexion est confiée à P. Adam en vue d'une présentation lors 
du bureau du mois de mars. 
 
  

Secteur Développement  
 

o L’extension du périmètre d’action de la Commission Handibad à l’ensemble 
catégories d'handicap. 
 

o De la rédaction par les directeurs techniques nationaux respectifs d'un projet de 
convention entre la Fédération Française Handisport et la FFBaD. 
Ce projet de convention sera soumis, en ce qui concerne la FFBaD, pour avis à la 
Commission Handibad. 
Le projet de convention sera présenté au bureau du mois de mars. 
 

o L’intégration dans le calendrier fédéral des dates recommandées pour les 
animations nationales du Plan d'Animation Territorial. 
 

 
Secteur Communication 
  

o De la révision des conventions d'accès à la base fédérale de données en cours, 
modifications portant, notamment, sur le respect de la charte graphique 
fédérale, les échanges marketing. Cette révision relève du secteur 
communication. 
Les modifications seront introduites au fur à mesure de la date d'échéance des 
conventions. 
 

o De la validation provisoire de la convention d’accès à la base fédérale de 
données avec le site "Comm’Bad", sous réserve d'ajout des modifications 
d'échanges marketing. 
La convention modifiée sera présentée au bureau du mois de mars. 
 

o Des modalités de renouvellement du contrat textile des équipes de France. 
 

 
Secteur Compétitions 
 

o De la création d'un profil Poona permettant l'accès au classement des joueurs 
de la catégorie d'âge Poussin. 
 

o La suppression de l'obligation de la saisie de la plume blanche pour les joueurs 
ayant déjà une plume en amont de la date officielle de lancement du dispositif 
au 1er septembre 2010. 

 
o D’intégrer la compétition Jeunes de Vaerlose dans le barème des compétitions 

internationales retenues pour l'intégration des résultats.  
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o Du changement de date du championnat de France Sport en Entreprise en 
raison de la réquisition du gymnase pour les élections législatives. Ce 
championnat est avancé au week-end des 2 et 3 juin 2012. 
 

o La création d'un "club fictif international" dans la base POONA pour assurer la 
mise en application de l’article 3-4-1 du classement fédéral concernant le 
classement des joueurs étrangers dans des compétitions françaises. 
 
 

Secteur Equipements 
  

o De confier le pilotage de la rédaction du cahier des charges de matériel 
spécifique (scoreurs manuels et électroniques, piges, …) au secteur 
équipement. 
Le cahier des charges sera présenté lors du bureau du mois de juin. 
 

o La mise en place d'une réflexion sur la vitesse des volants par les commissions 
équipements, haut niveau et arbitrage assistées par deux éducateurs locaux. 
Dans l’attente, la Commission nationale arbitrage rappellera les modalités de 
test des volants sur la trajectoire et la vitesse définies à l’article 3 des règles 
officielles de badminton n’autorisant pas de casser les plumes des volants ; 
Les préconisations seront présentées lors du bureau du mois de juin. 
 
 
 

Le Bureau approuve 
 
 

Secteur Administratif  
 
o L'évolution du règlement des mutations : 

 Passage de la période officielle de mutation sans carence du mois de juin au 
mois de mai, soit en amont des inscriptions aux interclubs nationaux ; 

 Définition d'un périmètre géographiquement cohérent avec les justificatifs 
dans le cas de mutation sans carence pour raison professionnelle ou 
scolaire ; 

 Possibilité d’annuler une demande de mutation en cas de résultats aux 
examens scolaires ou universitaires ou d'inscription ne correspondant pas à 
ceux annoncés. 
Le règlement modifié sera soumis au vote du comité directeur du mois de 
mars pour une application au 1er mai 2012. 
  

o Les priorités de la Commission Nationale Informatique pour 2012 suite à la 
réunion de décembre concernant : 
 L'adaptation de Poona après adoption du nouveau logiciel de gestion des 

compétitions ; 
 Les développements informatiques permettant le test du nouveau dispositif de 

classement pendant la saison 2012/2013 ; 
 La montée en charge du logiciel de cartographie Arctique (présentation, 

formation, …), notamment dans le cadre du Schéma National des 
Equipements (SNE) ainsi que du Schéma National de l'Offre de pratique du 
Badminton (SNOB) ; 



  

 Fédération Française de Badminton - ADMcdi_1201_cirBur-150 page 4 / 6 

 Les développements nécessaires à la mise en œuvre pour la saison 2013/2014 
de la dématérialisation de la licence fédérale. 

 
 

Secteur Evénementiel 
 

o La composition du groupe de travail portant sur les mesures d’amélioration et 
d'optimisation de la fréquentation des Internationaux de France : P. Bildstein, 
O. Bime, M. Godin, A. Lemoine, M.-C. Leroy, P.-E. Panier, un représentant de la 
ligue IDF, un représentant du CPL, un ou plusieurs membres du Comité 
directeur, un ou plusieurs experts sur cette thématique. 
Les conclusions de ce groupe de travail, piloté par A. Lemoine, seront 
présentées lors du bureau du mois de mars. 
 

o La composition du groupe de travail portant sur le positionnement de la FFBaD 
sur le circuit international, en particulier les Internationaux de France : 
C. Barthel, B. Bert, P. Bildstein, P. Chatellier, M. Godin, A. Lemoine, P.-E. 
Panier, J.-M. Pocholle, un représentant de la ligue IDF, un représentant du CPL, 
un représentant du CPL, un ou plusieurs membres du Comité directeur, un ou 
plusieurs experts sur cette thématique.  
Les conclusions de ce groupe de travail, piloté par P. Chatellier, seront 
présentées lors du bureau du mois de juin. 

 
 
Secteur Compétitions 
 

o Le projet d'extension à toutes les catégories d'âge, pour les joueurs assimilés, 
de l'interdiction de participation aux championnats de France individuels. 
Ce dossier sera soumis au vote du comité directeur du mois de mars. 

 
 
Secteur Communication  
 

o La programmation des prochaines journées de diffusion d’images sur les 
journées d’interclubs. 
 

o Le cahier des charges technique du TOP 12 décrivant les modalités de 
promotion de cette compétition sportive par le biais de la diffusion d’images sur 
internet. 

 
o Le cahier des charges relatif à la communication et au marketing des 

compétitions fédérales. 
 
Les cahiers des charges seront envoyés à la commission règlements pour 
intégration dans le Guide du Badminton. 
 
 

Secteur Equipements  
 

o La procédure du contrôle inopiné des volants avec le prélèvement par le juge-
Arbitre de 2 tubes de volants par référence, puis l'envoi au siège fédéral afin de 
procéder à un test de vérification. Cette procédure sera déployée en cas de 
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constat par le juge-arbitre de la qualité défaillante des volants lors des 
compétitions. Le constat de cette qualité insuffisante sera mentionné dans le 
rapport du juge-arbitre. 
Cette procédure est applicable à toutes les compétitions sauf aux tournois de 
club. 
La procédure sera soumise au vote du comité directeur du mois de mars pour 
une application au 1er septembre 2012. 
 

o Le projet d'évolution de la classification des salles tenant compte des difficultés  
d'application du règlement technique fédéral en l'absence, à ce jour, d'un 
classement officiel de ces salles et de la hauteur moyenne de ces salles. 
Les nouvelles modalités seront soumises au vote du comité directeur du mois 
de mars. 

  
o La formalisation des « Règles terrain poussin » dans les règles techniques 

fédérales concernant les équipements. 
 

 
Secteur Gestion   
 

o La méthodologie retenue par la commission budget concernant l’établissement 
des budgets fédéraux en 2012 et le projet pour l’exercice 2013 d’intégrer ce 
travail à un temps dédié au bureau fédéral. 

 
 

Secteur Jeunes 
 

o Le projet "Jeunes arbitres" présenté par la Vice-présidente du secteur Jeunes. 
Ce dossier sera soumis au vote du comité directeur du mois de mars. 

 
 
 

Le Bureau prend acte 
 
 

Secteur Administratif 
 
o De différentes modalités d’inscription des joueurs à l'essai envisageables, ainsi 

que le renouvellement de licences par les clubs prenant en compte la couverture 
du contrat d’assurance fédéral, suite aux observations de notre assureur. 
Ce dossier piloté par la Direction Administrative et le Secrétariat Général sera 
présenté au bureau du mois de mars. 

 
 

Secteur Communication 
  

o Du rapport concernant notre présence sur le salon des Maires. 
 
 

Secteur Compétitions 
 

o De l’évolution des travaux concernant la mise en place d’un circuit élite. 
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Le Bureau est informé 
 

o Du suivi de la mise en œuvre de l’opération McDonald's. 
 

o Du suivi de la mise en œuvre de la contractualisation dans sa phase de 
mandatement. 

 
o De la situation de l’emploi lié au badminton précisée par l’étude d’O. Bime sur le 

sujet ;  
 

o Des difficultés de pourvoir au recrutement sur les deux appels d’offres en cours 
"chargé(e) de mission en appui à la performance" et "responsable de l’Institut 
National de Formation du Badminton". 

 
o De la signature en cours de la convention avec la Fédération Tahitienne de 

Badminton. 
 

 

 


